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Pour une bonne lecture, n’oubliez pas l’éco-impression en recto-verso

LE MAIREMODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 DU PLU 
APPROUVÉE PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL LE xx XX XXXX

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN

PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAINT-HIPPOLYTE
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Commune de Saint-Hippolyte

plan loCal d’urbaniSme - modiFiCation SimpliFiÉe n°12

12.1 Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces 
de plancher ou de changement d’affectation de locaux, il doit être réalisé en 
dehors des voies publiques un nombre d’aires de stationnement adapté au 
fonctionnement du site. En ce sens, les normes édictées en annexe du présent 
document sont une base minimale.

12.2 Concernant les aires de stationnement, elles proposeront, sauf impossibilités 
techniques, des solutions d’infiltration des eaux de ruissellement filtrantes et 
végétalisées (ex : dalles alvéolées, graviers).

1. MODIFICATION DES NORMES DE STATIONNEMENT EN ZONE UE

PLU aPProUvé Le 10 avriL 2017 :

UE-12 Stationnement

Modification siMPLifiée n°1 dU PLU :
UE-12 Stationnement

12.1 Lors de toute opération de construction, d’extension, de création de surfaces 
de plancher ou de changement d’affectation de locaux, il doit être réalisé en 
dehors des voies publiques un nombre d’aires de stationnement adapté au 
fonctionnement du site. 

 En ce sens, excepté pour les parcelles 103 - 259 - 260 - 261 section cadastrale  
n°23, les normes édictées en annexe du présent document sont une base 
minimale.

12.2 Concernant les aires de stationnement, elles proposeront, sauf impossibilités 
techniques, des solutions d’infiltration des eaux de ruissellement filtrantes et 
végétalisées (ex : dalles alvéolées, graviers).
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